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RéGIE DE L'éNERGIE

DOSSIER: R-3492-2002

CONCERNANT LA DEMANDE RELATIVE À LA DÉTERMINATION 

DU COÛT DU SERVICE DU DISTRIBUTEUR ET À 

LA MODIFICATION DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ

________________________________________________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE

DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

_________________________________________________________________

Question 1

Préambule :

HQD-1, Document 1, page 6 : 

«  La décision D-2002-95, de la Régie sur les tarifs de transport d’électricité a été rendue  en avril 2002. Au-delà de l’établissement des tarifs de transport pour le Distributeur (représentant la charge locale) et les clients du service point à point, cette décision a de multiples impacts sur la présente demande…  »

1.1
Cette décision D-2002-95 a des limites importantes puisque sur bien des sujets elle n’est que provisoire. Entre autres, ne disposant pas d’une étude suffisamment détaillée à ce niveau, la Régie accepte, pour la présente décision, de considérer la totalité des coûts en puissance, tel que proposé par le Transporteur  (page 211).  Comment le Distributeur a-t-il tenu en compte des éventuels changements possibles de la position retenue par la Régie?

1.2
Est-ce que le Distributeur est touché par la décision D-2002-99 rejetant la demande en révision de la décision D-2002-95 et, si oui, veuillez préciser les mesures que le Distributeur entend prendre pour se prémunir des impacts possibles.

Question 2

Préambule :

- HQD-1, Document 1 pages 6 et 9 :

«  Même si Hydro-Québec TransÉnergie et Hydro-Québec Distributeur sont deux divisions distinctes, elles relèvent néanmoins de la même entité juridique et partagent les mêmes encadrements corporatifs; 

(…) 

Les tarifs d’électricité du Distributeur sont intégrés. À ce titre, ils reflètent l’ensemble des coûts que celui-ci doit assumer pour assurer l’alimentation des Québécois, soit les coûts de fourniture, de transport et de distribution. De ces trois composantes, seuls les coûts relatifs à l’exploitation du réseau de distribution sont sous le contrôle direct du Distributeur. Pour refléter cette réalité et assurer un traitement tarifaire approprié des diverses composantes de coût, Hydro-Québec Distribution propose l’adoption d’un nouveau principe réglementaire, soit celui du transfert des coûts de fourniture et du service de transport.  »

2.1
Cette structure juridique n’est-elle pas un empêchement  juridique à utiliser le concept du “ pass-on ”,  concept qui répond plus à des impératifs dus à des cas de forces majeures ou de décisions provenant d’organismes de réglementation ou de gouvernements externes ou aucunement liés avec le reste de l’entreprise?

2.2
Est-ce que cette structure juridique existe ailleurs dans l’industrie et, si oui, nous indiquer où,  la taille des entreprises et si elles sont des entreprises utilisant l’hydraulique, le thermique, etc.
2.3
Si cette structure constitue un empêchement juridique à utiliser  la technique du «  pass  on  », le Distributeur peut-il indiquer les changements qui devraient être faits et s’il accepte de les faire?

Question 3

Préambule :

- HQD-2, Document 1, page 7 :

«  . Bien servir la clientèle québécoise. C’est là l’enjeu majeur pour le Distributeur, autour duquel gravitent la consolidation de la qualité de l’alimentation électrique et une stratégie de services axée sur l’offre de produits et services bien adaptés aux besoins des clients, le tout au meilleur coût possible pour les clients québécois.  » (nos soulignés)

3.1
Veuillez expliquer si les produits et services dont il est question concernent les activités réglementées ou non réglementées.

3.2
S’il s’agit des activités réglementées, veuillez énumérer ces produits et services destinés à la clientèle résidentielle et  montrer en quoi ils sont adaptés à ses besoins.

3.3
S’il s’agit d’activités non réglementées, veuillez démontrer la pertinence de cette section par rapport à ce dossier.

Question 4

Préambule :
- HQD-2, Document 1, page 7 :

«  Améliorer la rentabilité de la division Hydro-Québec Distribution.

Cette orientation s’articule autour de trois axes :

- la maîtrise des coûts de distribution et de services à la clientèle;

- le développement des marchés rentables et à valeur ajoutée pour le Québec;

- une stratégie tarifaire adaptée selon les besoins. »

4.1   Veuillez indiquer ce que le Distributeur entend spécifiquement  par des exemples clairs et précis par marché rentable et valeur ajoutée pour le Québec.

4.2
Veuillez préciser si les produits et services dont il est question concernent les activités réglementées ou les activités non réglementées.

4.3 
Veuillez expliquer ce que le Distributeur entend par « stratégie tarifaire adaptée selon les besoins ». Est-ce que la « stratégie tarifaire » sera soumise à l’examen par la Régie ? Si oui, dans quel cadre ?

Question 5

Préambule :

- HQD-2, Document 1, page 10, section 2.2 «  Composantes exclues du coût de service  ».

5.1
Veuillez présenter dans un tableau les composantes des activités non réglementées, une évaluation de leurs parts dans les coûts et les revenus du Distributeur ainsi que l’évolution de ces composantes depuis 2000.

5.2 
Veuillez présenter dans un tableau les composantes de la facture interne de 31,9 M$ du Distributeur adressée à d’autres unités de l’entreprise.

5.3
Veuillez confirmer et démontrer que la facture interne reflète le coût réel et complet des produits et services.

Question 6

Préambule :

- HQD-2, Document 1, pages 12 et 13 :

«  Or, le contrôle serré de celles-ci a permis de limiter l’évolution des charges d’exploitation (principalement la masse salariale) à un rythme moyen annuel sur les trois années tarifaires retenues de 0,6 %, ce qui est nettement inférieur à celui de l’inflation qui est de l’ordre de 2 %/an.

Ce résultat est rendu possible grâce aux efforts conjugués en vue d’optimiser les processus de travail et d’accroître la productivité et malgré la croissance annuelle moyenne de la masse salariale de 2% enregistrée sur la période considérée. » (nos soulignés)

6.1 
Veuillez concilier les deux éléments soulignés.

Question 7

Préambule :

- HQD-2, Document 1, page 14 :

«  À cet égard, la Régie a d’ailleurs autorisé ce budget d’investissements pour 2002 pour les quatre catégories de projets soumis par le Distributeur (R-3475-2001). »

7.1 
Veuillez confirmer que la Régie a autorisé ce budget d’investissements pour 2002 réparti séparément entre quatre catégories de projets et non pour l’ensemble des quatre catégories agrégées (D-2002-71 et D-2002-219).

Question 8

Préambule :

- HQD-2, Document 1, page 15 :

« (3) optimiser le niveau de qualité du service électrique et des services à la clientèle ainsi qu’offrir de nouveaux services en réponse aux attentes des clients, en sachant que toute amélioration s’accompagne de coûts additionnels sans engendrer de nouveaux revenus. »

8.1    L’optimum étant généralement appréhendé comme un état au-delà duquel toute amélioration recherchée entraîne inévitablement une augmentation des coûts, veuillez expliquer ce qu’on entend  ici par optimisation si toute amélioration de la qualité des services s’accompagne de coûts additionnels.

Question  9

9.1
Veuillez nous fournir des exemples, dans l’industrie électrique, d’entreprises intégrées verticalement (production, transport et distribution/services à la clientèle) qui appliquent le “ principe de transfert des coûts  « pass on » comme le propose le Distributeur dans cette cause. Veuillez indiquer si l’application de ce “ principe ” a eu des impacts positifs ou négatifs pour les consommateurs.

9.2
Veuillez indiquer comment BC Hydro, entreprise ayant beaucoup de similitudes avec Hydro-Québec, transfère des coûts des fonctions Production et Transport au coût total à assumer par les consommateurs.

Question  10

Préambule :
- HQD-3, Document 3, page 5 :

Le Distributeur propose le principe de «  transfert automatique  » des coûts de production et de transport. Ce transfert s’apparente à des écritures comptables entre trois divisions d’une entreprise intégrée, avec comme différence l’encadrement par la Loi 116 et diverses décisions de la Régie.

Au motif de sa demande, le Distributeur mentionne que le « pass on  » est une pratique reconnue dans le domaine gazier et réfère à l'exemple de la SCGM au Québec.

10.1
Préciser quels sont les critères de similitude opérationnelle entre le Distributeur gazier SCGM et le Distributeur d'électricité HQ Distribution qui justifient l'application intégrale du principe de «  pass on  » au Distributeur dans le cas de l'entreprise intégrée Hydro-Québec.

10.2
Comment les conditions d'acquisition du gaz par la SCGM dans un marché ouvert se comparent-elles aux conditions d'acquisition par HQ Distribution de l'électricité fournie par sa division sœur HQ-Production?

10.3
Comment les conditions d'acquisition du service de transport gazier par la SCGM se comparent-elles aux conditions d'acquisition par HQ Distribution du service de transport d'électricité fourni par sa division sœur Trans-Énergie?

10.4
Comment HQ Distribution peut-elle concilier la notion de “ transfert, sans perte ni profit, dans le coût de service du Distributeur ” avec le fait que les montants ainsi transférés dans ses coûts, par législation (HQ-Production) ou imputation réglementaire présumée (HQ-Transport), contiennent eux-mêmes une partie importante des profits réalisés par l'actionnaire unique des trois divisions d'Hydro-Québec intégrée?

10.5
Que signifie l'expression “ sans perte ni profit ” dans le cas des transferts de coûts entre les trois divisions sœurs Production, Transport et Distribution, composantes intégrales de la même entreprise Hydro-Québec intégrée financièrement?

Questions 11

Préambule :
La preuve du Distributeur ne mentionne l'existence de l'électricité patrimoniale qu'à l'égard du volume de 165 Twh défini dans la Loi 116. 

11.1
Est-ce qu'Hydro-Québec reconnaît que les consommateurs d'électricité du Québec jouissent de l'existence d'un certain patrimoine dans ses infrastructures de transport et de distribution d'électricité au Québec?

11.2
Est-il possible d'imaginer l'application d'un taux de rendement patrimonial dans la détermination des coûts et des revenus requis du Distributeur (et éventuellement du Transporteur) qui reconnaîtrait l'existence et la nature intégrée du patrimoine des consommateurs québécois dans HQ Distribution?

Question 12


Préambule :
- HQD-3, Document 3, page14, lignes 18 à 22 :

« Dans le cas où plus d'une année s'écoulerait entre l'inscription au compte de frais reportés et son transfert dans le coût du service et les tarifs du Distributeur, le solde du compte de frais reportés portera intérêt au taux pondéré du capital reconnu par la Régie. L'intérêt sur les soldes sera calculé sur une base annuelle à partir de l'année suivant la réalisation des écarts.  »
12.1
Veuillez expliquer et justifier pourquoi de tels comptes de frais reportés doivent porter intérêt dans le contexte d'une procédure de transfert des coûts qui se veut sans « profit ou perte » pour le Distributeur.

12.2
Veuillez illustrer où les comptes de frais reportés apparaîtront dans les états financiers d'Hydro-Québec, au-delà de leur existence dans le mécanisme de répartition des coûts du Distributeur.

Question 13

Préambule :
- HQD-3, Document 4 :

«  La preuve d'H-Q sur l'interfinancement se concentre sur l'interfinacement entre les catégories de consommateurs et ne traite pas de l'interfinacement historique entre les fonctions P,T et D de l'entreprise existant avant l'adoption de la Loi 116 et lié à l'existence de l'investissement patrimonial intégré des consommateurs québécois. »

13.1
Est-ce qu'Hydro-Québec estime qu'il est dans l'ordre des choses de traiter de cette question dans la présente cause et, si oui, entend-elle produire les données pertinentes à la mesure de l'interfinancement entre les fonctions P T et D?

Question 14
Préambule :
- HQD-3, Document 4, page 5 :

« En ce qui concerne les tarifs d’Hydro-Québec, ceux-ci démontrent un interfinancement favorable aux clients résidentiels. Cet état de fait a été reconduit explicitement en juin 2000 dans la Loi sur la Régie de l’énergie1 (ci-après la « Loi ») par l’ajout d’un article qui prévient la correction délibérée de l’interfinancement entre les catégories de consommateurs. »

14.1 
Pouvez-vous indiquer où dans le texte de loi on parle de correction délibérée ?
Question 15

Préambule :
- HQD-3, Document 4, pages 6-7 :

«  Selon l'alinéa 4 de l'article 52.1, le Distributeur ne peut proposer de modifications tarifaires pour une catégorie de consommateurs si cette modification a pour objectif de modifier le niveau d'interfinancement entre les catégories de consommateurs. Par contre, tel qu’il est précisé à l’alinéa premier du même article, lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit tenir compte de l’évolution des coûts incluant rendement associés à une catégorie de consommateurs selon le mode de répartition en vigueur. Si ces coûts ont varié, les tarifs de cette catégorie devraient donc normalement être ajustés même si, ce faisant et accessoirement, il en découle une modification de l’interfinancement. Le concept d’interfinancement doit s’interpréter conjointement avec le principe de faire assumer par une catégorie de consommateurs toutes les dépenses additionnelles encourues qui lui seront attribuables.  »

15.1 Veuillez préciser qu’il s’agit d’une interprétation du texte de la loi et non d’une lecture textuelle. Comment peut-on s’assurer qu’une modification aura ou non pour objectif de modifier le niveau d’interfinancement entre les catégories de consommateurs? L’interprétation soutenue par le Distributeur est-elle de pouvoir indirectement modifier le niveau d’interfinancement entre les catégories de consommateurs?

15.2 Veuillez fournir la signification du terme « modification accessoire de l’interfinancement  ».

15.3 Veuillez donner un ordre de grandeur de l’impact sur le tarif D d’une «  modification accessoire  » de l’interfinancement en utilisant les données de 2002-2003 présentées par le Distributeur dans ce dossier.

15.4 Veuillez indiquer les différences et similitudes entre «  modification accessoire de l’interfinancement  » et la politique de « correction graduelle de l’interfinancement  » d’Hydro-Québec antérieurement.

15.5 Selon le Distributeur, comment un consommateur peut-il savoir si son tarif aura été modifié afin d’atténuer l’interfinancement ou pour «  tenir compte de l’évolution des coûts incluant rendement  »?

15.6 Les impacts sur le tarif D seront-ils différents entre une «  modification accessoire de l’interfinancement  » découlant d’une hausse du niveau de rendement financier et la «  correction graduelle de l’interfinancement  »  ?

Question 16

Préambule :
- HQD-3, Document 4, page 9, lignes 12-18 :
«  Le Distributeur est d’avis que la mesure de l’interfinancement ne peut être qu’évolutive et doit donc être réévaluée à chaque demande tarifaire, comme cela a toujours été le cas avant que les pouvoirs relatifs à la fixation des tarifs ne soient transférés à la Régie. Lors de chaque demande tarifaire, la Régie sera donc en mesure de vérifier le niveau d’interfinancement et d’apprécier la preuve du Distributeur selon laquelle sa demande n’a pas pour motivation d’atténuer cet interfinancement.  »

16.1
Veuillez décrire les moyens concrets que le Distributeur entend entreprendre lors de ses demandes tarifaires pour aider la Régie à ne pas modifier le tarif d’une catégorie de consommateurs afin d’atténuer l’interfinancement.

Question 17

Préambule :
- HQD-3, Document 4, page 9 :

17.1
Veuillez déposer copie de l’analyse de la firme Merril Lynch mentionnée dans HQD-3, Document 4, page 9, ligne 20.

17.2
Veuillez nous fournir :

a) les taux de rendement  par fonctions (production, transport, distribution et services à la clientèle) qui ont été utilisés pour calculer les revenus requis avant interfinancement, à la colonne (1) du tableau 1, HQD-3, Document 4, page 10;

b) les taux de rendement réels correspondants pour l’année 2000, selon les données et calculs du Distributeur.

17.3
Si l’on inclut les contrats spéciaux dans l’évaluation de l’indice d’interfinancement présentée au tableau 1, page 10 de HQD-3, Document 4, les indices d’interfinancement seront-ils changés significativement ?

17.4
Veuillez nous fournir les indices d’interfinancement correspondant à l’année 2000 , soit l’année où le projet de Loi 116 a été adopté.

17.5
Veuillez expliquer les différences avec les résultats évalués pour l’année 2002-2003 au tableau 1, HQD-3, Document 4, page 10.

17.6
Le Distributeur demande–t-il que la situation d’interfinancement en 2002-2003 soit considérée comme référence pour vérifier l’évolution de l’interfinancement ?

 17.7
Veuillez fournir les méthodes et les calculs précis de l’interfinancement afin de démontrer que la mesure de l’interfinancement a toujours été évolutive avant que la fixation des tarifs ne soient transférés à la Régie ?

Question 18

Préambule :

- HQD-5, Document 2, page 3 de 6 :

« Cette formule a pour effet de protéger les autres catégories de consommateurs des fluctuations de prix d’électricité inhérentes aux contrats spéciaux.

D’autre part, le volume de consommation patrimoniale exclut les volumes découlant d'un tarif de gestion de la consommation ou d'énergie de secours, tout comme les volumes approvisionnés à partir de blocs d’énergie déterminés par règlement du gouvernement. À ce titre, on retrouve les tarifs de gestion de la consommation BT, LC, LR et MR, les tarifs d’énergie de secours GD, H1, LD et LP ainsi que les programmes de puissance interruptible l et ll au bénéfice d’Hydro-Québec Production. Le coût de fourniture correspondant aux tarifs de gestion de la consommation et d’énergie de secours est établi en fonction du prix du marché.

____________________

1 Le tarif H fait partie de l’électricité patrimoniale depuis l’année 2001, suite à la décision D-2002-47 de la Régie concernant la demande d'approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance - tarif H et tarif de dépannage LD. » (nos soulignés).

18.1
Veuillez expliquer de quelle formule il s’agit et en quoi cette formule a pour effet de protéger les autres catégories de consommateurs des fluctuations de prix d’électricité inhérentes aux contrats spéciaux.

18.2
Veuillez concilier l’affirmation sur le statut patrimonial du tarif H de la note de bas de page avec celle du dernier paragraphe (les citations soulignées).

Question 19
Préambule :
- HQD-5, Document 5.1 Page 4 :

« En ce qui concerne la politique de rémunération, les conventions collectives pour les employés syndiqués (la majorité de l'effectif du Distributeur) contenaient des augmentations du salaire de base de l'ordre de 2,5 % en 2000 et 2001 et étaient conformes aux taux octroyés aux employés de la fonction publique du Québec. Aujourd’hui, la rémunération est davantage liée à la performance. C’est l’une des composantes de la stratégie de mobilisation des employés d'Hydro-Québec, qui est inscrite aux objectifs corporatifs, qui est mesurée et pour laquelle des cibles précises ont été définies. Les employés syndiqués bénéficient d'un régime d’intéressement, se traduisant par un bonus maximal de 3 %, et sont, comme les autres employés, associés aux efforts de l’entreprise et en partagent les résultats. De plus, pour certains groupes d’employés, la rémunération variable a été revue de manière à correspondre aux conditions du marché. »
19.1
Veuillez fournir une copie du programme de rémunération relié à la performance des employés visés par les conventions collectives et les autres employés non syndiqués. Veuillez fournir le texte qui est inscrit aux objectifs corporatifs sur le sujet en précisant comment cela est mesuré et les cibles précises qui ont été définies.

19.2
Préciser la définition de l’entreprise aux fins du régime d’intéressement ?

Question 20

Préambule :

- HQD-5, Document 6, Page 3 de 5 :

« Le tableau ci-bas concernant la facturation interne des services partagés au Distributeur a été construit à partir des données des années financières afin de fournir une image satisfaisante des coûts annuels de ces services tout en correspondant aux plans d'affaires et aux ententes client-fournisseur des unités impliquées. Conformément à ces plans et ententes, il n'incorpore pas de rendement sur les actifs utilisés par les fournisseurs. En 2002, les produits relatifs aux télécommunications ont changé de fournisseur passant de la direction principale Technologies de l'information (DPTI) à la division TransÉnergie. Les données des années antérieures ont été reclassées afin de tenir compte de cette situation et faciliter les comparaisons.  » (nos soulignés)

20.1
Veuillez déposer une copie de ces ententes.

20.2
Comment le Disributeur pourra-t-il démontrer à la Régie qu’il bénéficie d’un traitement équitable vis à vis des autres unités d’Hydro-Québec relativement aux facturations et aux taux de rendement appliqués par les fournisseurs?

20.3
Veuillez expliquer les raisons qui ont motivé le passage des produits relatifs aux télécommunications de la DPTI à la Division TransÉnergie.
20.4
Doit-on comprendre de la dernière phrase qu’il n’est plus possible de retrouver les traces des données antérieures relatives à ces produits ? Sinon, veuillez déposer les résultats de ces facturations relatifs à la dernière année avant ce passage.

Question 21
Préambule :
- HQD-5, Document 6, Page 4 de 5 (dernière ligne du tableau) :

21.1
Veuillez expliquer la méthode de calcul du rendement pour chacune des charges de services partagés.
Question 22

Préambule :
- HQD-5, Document 7, Page 8 de 14, ligne 9 :

«  Quant à la base de facturation, à chaque produit est rattaché une unité de mesure qui est multipliée par le taux préalablement fixé.

Annuellement une négociation entre la DPAS et ses clients conduit à la signature d’ententes client-fournisseur. Selon ces ententes, chaque client s’engage à consommer la quantité prévue à son entente alors que la DPAS s’engage à respecter le prix établi au moment de la signature de l’entente. Une description des produits et services est présentée aux paragraphes suivants. »

22.1
Pourriez-vous prouver que pour chaque produit le taux appliqué par la DPAS est plus compétitif par rapport au marché ?

22.2
Ce taux est-il le même, appliqué à HQD ou à d’autres unités d’affaire?

22.3
Veuillez déposer les ententes conclues entre le Distributeur et la DPAS.

Question 23

Préambule :

- HQD-5, Document 8, page 6 de 21, ligne 1 :

«  Sauf exception, la DPTI fournit ses services à toutes les unités d’Hydro-Québec »

23.1
Veuillez identifier ces exceptions dans lesquelles la DPTI n’a pas fourni ses services à certaines unités d’Hydro-Québec. 

23.2
Quelles sont les unités qui se sont passées des services de la DPTI?

23.3
Qui étaient dans ces exceptions leurs fournisseurs alternatifs?

23.4
Dans ces mêmes exceptions, quels étaient les taux appliqués par les fournisseurs alternatifs ? Veuillez les comparer à ceux pratiqués par la DPTI.

Question 24

Préambule :
- HQD-5, Document 8, page 8 de 21, ligne 1 :

« Pour toute ces raisons, il a été convenu de reconduire jusqu'au 31 décembre 2003 la clause de monopole interne dont il a été fait mention dans le dossier relatif à l'établissement des tarifs de transport 20011. Cette clause stipule que les unités d'affaires doivent recourir aux services de la DPTI pour réaliser leurs travaux en matière d'informatique. » (Nos soulignés)

24.1
Comment pourriez-vous prouver que le marché de ce monopole interne n’est pas cloisonné?

24.2
Quels étaient les garanties prises par le Distributeur relatives à son traitement équitable par rapport à d’autres clients internes ?

Question 25

Préambule :
- HQD-5, Document 11, page 3 de 4, lignes 24-25 :

« Suite au transfert des actifs de cette direction en 1998, la plupart des unités d’affaire sont devenues propriétaires des bâtiments qu’elles occupent. » (Nos soulignés)

25.1
Le Distributeur est-il comme les autres unités d’affaire devenues propriétaires de certains des bâtiments qu’il occupe ?

25.2
Si oui, ces les nouvelles propriétés représentent combien en pourcentage des bâtiments occupés (en valeur comptable)?

25.3
Si non, expliquer pourquoi.

25.4
Veuillez expliquer en quoi consistent les taxes scolaires.

Question 26

Préambule :
- HQD-5, Document 13, page 3 de 3, lignes 7-10 :

« D’autre part, la variation pour ce produit entre l’année de base 2001-2002 et l’année témoin projetée 2002-2003 est aussi due à des ajustements que la Direction principale Approvisionnement et services (DPAS) a apportés à la méthode de calcul. » (Nos soulignés)

26.1
Veuillez compléter la page No 2 manquante de cette pièce. 

26.2
Veuillez expliquer en quoi consistent ces ajustements et déposer tout document, rapport et étude supportant ces ajustements.

Question 27

Préambule :
- HQD-6, Document 1, page 5 de 7, lignes 13-17 :

« Chaque CUP a sa propre durée de vie utile, par exemple: 

Équipement de mesurage : 25 ans 

Lignes de distribution : Poteaux : 30 ans 

Conducteurs : 30 ans 

Sectionneurs : 25 ans 

La majorité des unités de propriété des équipements de distribution se compose d'un fort volume d'éléments ayant chacun une valeur monétaire relativement faible et un taux de rotation élevé. Ces équipements ne peuvent être identifiés individuellement.»

27.1
Veuillez indiquer si le Distributeur procède systématiquement au remplacement des immobilisations en fin de leur durée de vie utile.

27.2
Veuillez expliquer dans tous les cas le traitement comptable, technique ou environnemental de ces immobilisations.

27.3
Veuillez expliquer le mode d’identification utilisé pour ces équipements.

Question 28
Préambule :
- HQD-6, Document 1, page 6 de 7, lignes 12-15 :

« L'inscription immédiate de toutes ou d'une partie des immobilisations en cours de construction à la base de tarification actuelle pourrait être acceptable dans des circonstances où il peut être démontré que la protection de la santé financière de l'entreprise réglementée le justifierait ou que les clients en tireraient avantage.» (Nos soulignés)

28.1
Veuillez préciser la référence légale permettant de prendre ces deux critères soulignés comme arguments justifiant l’inclusion des immobilisations en cours dans la base de tarification du Distributeur.

Question 29

Préambule :
- HQD-6, Document 1, page 6 de 7, lignes 21-24 :

« L'attribution initiale des actifs de soutien des unités de service aux unités d'affaires s'est faite en fonction de l'utilisation. Ces transferts se sont appuyés sur des ententes conclues entre les unités qui cédaient les actifs et celles qui les recevaient..» (Nos soulignés)

29.1
Veuillez déposer les ententes conclues entre les unités au sujet de ces transferts.

Question 30

Préambule :
- HQD-6, Document 2, page 2 de 2, dernière ligne et dernière colonne du tableau

- HQD-2, Document 1, page 15 de 39

« Hydro-Québec Distribution exerce un contrôle serré de ses investissements qui s’exprime par une analyse rigoureuse de ses besoins et un suivi étroit de ses enveloppes budgétaires »

30.1
Veuillez confirmer que ce montant de 8 063 M$ comprend la somme de 534 M$ autorisée dans la décision D-2002-XXX (R-3475-2001).

30.2
Sinon expliquer les allégations à l’effet que le Distributeur exerce un contrôle sur l’évolution de ses investissements.

Question 31

Préambule :
- HQD-6, Document 6, page 6 de 16, tableau

31.1
Veuillez indiquer dans quelle rubrique de la première colonne sont traités les salaires nets des entités Approvisionnement, Ressources Humaines, Plans et Contrôle et Affaires réglementaires et tarifaires d’Hydro-Québec Distribution et expliquer pourquoi.

Question 32

Préambule :
- HQD-7, Document 1, pages 5-6 de 53 :

« Traditionnellement, Hydro-Québec exprime ses objectifs financiers en termes de quatre principaux ratios suivis par les bailleurs de fonds et les agences de crédit. Ces ratios financiers ainsi que leur niveau au 31 décembre 2001 se présentent ainsi : 

Couverture des intérêts: 1,43; 

• Taux de capitalisation: 26,8 % ; 

• Taux d’autofinancement: 54,6 %; et 

• Rendement sur l’avoir propre: 7,6 %. 

Dans son Plan stratégique 2002-2006, Hydro-Québec vise une amélioration de son rendement sur l’avoir propre afin de se rapprocher de la performance de la majorité des entreprises dans son secteur d’activité. Il en résultera une amélioration de l’ensemble de ses ratios financiers.

….

Notre proposition de structure et de coût de capital pour le Distributeur est compatible avec nos objectifs financiers. » (nos soulignés)

32.1
Parle-t-on à la dernière phrase des objectifs financiers d’Hydro-Québec Corporation ou du Distributeur?

32.2
Est-il exact de dire que le Distributeur se fixe comme objectifs financiers ceux d’Hydro-Québec Corporation?

32.3
Si oui, veuillez démontrer la rationalité sous-jacente à cette pratique et donnez des exemples de distributeurs qui se fixent les mêmes objectifs que leurs compagnies mères.

32.4
Veuillez comparer dans un tableau ces objectifs avec ceux d’autres distributeurs nord-américains de mêmes caractéristiques et notamment de même structure organisationnelle. 

Question 33

Préambule :
- HQD-7, Document 1, page 9 de 53 :

« La structure du capital présumée du Distributeur devrait refléter celle d'entreprises privés de risques comparables. »

33.1
Veuillez justifier votre référence aux entreprises privées plutôt qu’aux entreprises publiques comparables.

Question 34

Préambule :
- HQD-7, Document 1, page 9 de 53 :

« Toutefois, du point de vue des agences de crédit, les distributeurs gaziers appartiennent à une classe de risque similaire à celle des distributeurs d'électricité. »

34.1
Veuillez déposer des preuves à l’appui de cette affirmation.

34.2
Veuillez établir la comparaison entre Hydro-Québec Distribution et les distributeurs gaziers concernant :

- Le risque de volatilité du prix de la fourniture 

- Le risque de perte de volumes 

- Le risque de perte de clients

Question 35

Préambule :
- HQD-7, Document 1, page 9 de 53 :

« Les activités de transport présentent le risque le plus faible »

35.1
Expliquer comment, dans un contexte d’ouverture des marchés régionaux de gros de l’électricité et de forte concurrence au niveau de la production, le risque de transport est le plus faible.

Question 36

Préambule :
- HQD-7, Document 1, page 10 de 53 :

« Le témoignage du Dr Morin établit que les entreprises canadiennes de distribution d’énergie présentent une part d’avoir propre moyenne variant entre 37% (gaz) et 44% (électricité). »

36.1
Veuillez indiquer si les entreprises couvertes par l’étude du Dr Morin présentent la même structure juridique et organisationnelle que celle du cas à l’étude au présent dossier.

36.2
À part les chiffres présentés par le Dr Morin, veuillez indiquer les proportions d’avoir propre dans les autres industries de réseaux réglementées présentant la même organisation que celle du cas à l’étude au présent dossier.

Question 37

Préambule :
- HQD-8, Document 2, en liasse pages 6 et 7 :

« La “restructuration” de l’industrie n’a pas affecté Hydro-Québec autant qu’anticipé, grâce à plusieurs facteurs qui militaient en sa faveur, comme ses faibles coûts de production hydraulique, ses faibles tarifs, un accès libre à la grille du nord-est américain et une excellente capacité de stockage d’électricité. Toutefois, la position concurrentielle favorable de l'entreprise subit le contrepoids d’un ratio d’actions ordinaires plus faible que celui des autres compagnies d’électricité, de sa vulnérabilité face aux niveaux d’eau qui fluctuent, d’une rentabilité marginale, d’une faible croissance de la demande domestique, de marchés d’exportation concurrentiels et d’un accès limité aux marchés d’exportation.

Pour répondre aux diverses pressions concurrentielles en émergence, Hydro-Québec a décidé de répartir ses activités les plus importantes en unités administratives : production, transport et distribution d’électricité. La fonction de distribution d’électricité relève maintenant d’une entité distincte des autres que j’appellerai dorénavant “HQ Distribution”. Le profil de risque d’HQ Distribution est décrit en détail dans la Section II. »

37.1
Veuillez préciser les études et les données qui vous ont été fournies par Hydro-Québec pour établir les constats ci-haut et plus particulièrement les faibles coûts de production hydraulique et la capacité de stockage.

37.2
Veuillez fournir la liste des compagnies d’électricité auxquelles vous faites référence.

37.3
Veuillez fournir, en fonction de la littérature et des normes professionnelles usuelles dans le milieu réglementaire, si il existe une définition ou un modèle d’unité administrative similaire à HQ- Distribution et, si oui, peut-on dire qu’il s’agit d’un modèle généralement reconnu ou s’il s’agit plutôt d’une exception par rapport à ce qui existe dans le marché?

Question 38

Préambule :
- HQD-8, Document 2, pages 10 et 11 :

« Même si l’on devait, en théorie, utiliser toutes les méthodes de calcul, en pratique, on doit accorder plus de poids à la méthode MÉAF et à celle de la Prime de risque. Les méthodes des Bénéfices comparables et du Flux monétaire actualisé (DCF) sont particulièrement difficiles à mettre en pratique quand on doit faire face aux circonstances fluides et changeantes des marchés canadiens de capitaux et à celles de l’industrie de l’énergie. »

38.1
Pouvez-vous indiquer s’il existe des utilités publiques qui utilisent quand même ces méthodes au Canada et, si oui, lesquelles ?

38.2
Sur quelle hypothèse est basée la conclusion que l’industrie canadienne de l’énergie est fluide et changeante et s’agit-il de tous les types d’industries ou le marché électrique uniquement?

Question 39

Préambule :
- HQD-8, Document 2, page 12 :

« On y retrouve en effet (au Canada) très peu de compagnies de services publics d’électricité comme HQ Distribution, qui sont parfaitement libres d’agir (exemptes de contraintes politiques) et très peu encore dont les données financières sont homogènes et qui reflètent un risque pur  défini par un marché libre.  »

39.1 
Pouvez-vous affirmer que HQ Distribution est exempte de contraintes politiques

Question 40

Préambule :
- HQD-8, Document 2, page 13 :
« En “isolant” HQ Distribution de cette façon, elle devient une compagnie totalement indépendante dont le coût des capitaux propres est comparable à celui de tout autre investissement de même niveau de risque. Cette approche (l’isolement) repose sur le principe économique des coûts d’opportunité où le coût de chaque ressource, capital compris, est celui qui a été décidé d’avance par ses alternatives. »
40.1
Veuillez nous fournir la liste des entreprises électriques réglementées en Amérique du Nord qui utilisent cette approche de l’isolement et veuillez nous fournir les autorités et la doctrine en matière réglementaire ou économique où on aurait traité de cette approche dans un cas identique à HQ Distribution.

Question 41

Préambule :
- HQD-8, Document 2, pages 15 et 16 :

« Le risque d’affaires d’HQ Distribution

Je suis d’avis que le risque d’affaires d’HQ Distribution est comparable à celui des autres  entreprises de services publics d’énergie mais qu’il est plus élevé que le risque d’affaires de TransÉnergie. Jusqu’à ce jour, les effets de la concurrence ont surtout été ressentis par le secteur producteur d’électricité, laissant les secteurs du transport et de la distribution d’électricité, pour le moment, opérer plus ou moins comme des monopoles réglementés.

À la fin de 2001, les actifs de l’ensemble de l’industrie étaient approximativement répartis de la façon suivante : 50% en production, 15% en transport et 35% en distribution. La répartition des actifs d’Hydro-Québec est semblable et s’établit à 50%, 32% et 18% respectivement. Cela signifie qu’au moins la moitié des actifs sont assujettis aux forces de la concurrence. »

41.1
Est-ce que votre énoncé que 50 % des actifs sont assujettis aux forces de la concurrence tient compte que pour les premiers 165 TWh il y a un prix fixe d’établi dans la loi à 2,79cents le KWh ? Est-ce normal selon la théorie économique que dans un marché soumis aux forces de la concurrence un prix soit fixé pour une grande partie de sa production?

Question 42

Préambule :
· HQD-8, Document 2, page 16 :

« Bien que le secteur de la production possède nettement les actifs les plus vulnérables, une situation attribuable à la complexité de son fonctionnement, au risque qui en découle et à sa nature en soi concurrentielle, le risque d’affaires de la fonction de distribution a aussi augmenté. On explique cette augmentation par la concurrence plus musclée qui s’établit inéluctablement dans l’industrie des services d’énergie et aux incertitudes de la réglementation.

À mon avis, les compagnies de distribution d’électricité vont graduellement tendre à se scinder en deux secteurs: un premier sera voué aux installations de distribution et un second, sera dédié aux services à la clientèle. »

42.1
Pouvez-vous expliquer clairement à quoi on fait référence lorsque l’on parle d’incertitudes de la réglementation ?

42.2
Avez-vous eu des indications du Distributeur que votre avis est une avenue qu’il envisage sérieusement ou bien qu’il s’agit d’une pure spéculation de votre part? S’il s’agit d’une pure spéculation de votre part, veuillez nous indiquer les probabilités à votre avis qu’elle se réalise et dans quel délai.

Question 43

Préambule :
- HQD-8, Document 2, page 18 :

« Le risque d’affaires d’HQ Distribution est aussi affecté par les relents d’interfinancement de ses activités qui persistent encore dans la structure de ses tarifs. Les clients industriels et commerciaux particulièrement sensibles au prix de l’énergie qu’ils consomment deviennent la cible de choix des concurrents qui savent que les tarifs d’HQ Distribution ne sont pas le reflet exact de ses coûts. Et si la structure de tarifs repose davantage sur une politique publique de service plutôt que sur des facteurs économiques, cette situation ne fera que devenir de plus en plus dangereuse pour HQ Distribution, créant alors des opportunités pour les concurrents d’offrir aux clients à gros volume de contourner le réseau d’HQ Distribution et/ou de chercher à satisfaire leurs besoins en énergie en faisant appel à des substituts. Ces gros clients représentent une portion substantielle des revenus d’HQ Distribution et leur perte entraînerait de lourdes conséquences financières pour l’entreprise. Ce risque peut toutefois être amoindri par l’instauration de politiques de prix plus flexibles quand HQ Distribution négocie avec ces clients particuliers. »

43.1
Veuillez préciser ce que vous entendez précisément par relent d’interfinancement  qui persistent dans la structure des tarifs.

43.2
Avez-vous fait une étude précise pour affirmer que les clients industriels et commerciaux seraient victimes de l’interfinancement? Si oui, la produire.

43.3
Veuillez préciser quels concurrents à HQ Distribution pourraient approvisionner à meilleurs coûts au Québec les clients industriels et commerciaux?

43.4
Pouvez-vous préciser qui sont ces clients à gros volumes qui pourraient contourner le d’HQ Distribution? Pouvez-vous nous indiquer quelle est la proportion de ces clients à gros volumes qui utilisent le réseau de distribution d’HQ Distribution par rapport à l’ensemble des utilisateurs et des payeurs en bout de ligne?

Question 44

Préambule :
- HQD-8, Document 2, page 20 :

« Devant l’absence totale d’information ou de preuve de son bon fonctionnement dans sa façon de réglementer les opérations d’HQ Distribution, il n’est pas étonnant que les investisseurs aient des réserves et s’inquiètent des politiques réglementaires de la Régie. Les questions suivantes nous viennent immédiatement à l’esprit: l’entreprise sera-t-elle aussi bien traitée, de façon aussi équitable et juste par la Régie que l’ont été les autres entreprises de services publics réglementées par elle, en particulier comme l’a été TransÉnergie, la seule jusqu’à ce jour à avoir obtenu une décision concernant ses tarifs ? Je dois attirer l’attention du lecteur sur la lourdeur du processus réglementaire que TransÉnergie a dû subir. Il aura fallu quatre ans, ce qui dépasse largement les normes de la réglementation en Amérique du Nord, un nombre incalculable d’audiences et de témoignages d’experts avant que la Régie ne parvienne à une décision. Que cette décision ait été dans l’ensemble, juste et équitable en ce qui a trait au taux de rendement et à la structure de capital qui ont finalement été autorisés, et que cette décision donne bon espoir à HQ Distribution d’obtenir à son tour une réglementation de qualité n’empêche pas l’introduction de facteurs de risques réglementaires supplémentaires, comme celui de la nature même des tarifs qui ne donne pas à TransÉnergie la chance de véritablement mériter le taux de rendement qui lui est autorisé. »

44.1
Veuillez indiquer quelle preuve pourrait être présentée pour établir le bon fonctionnement dans la façon dont la Régie réglementera les opérations d’HQ Distribution de façon à ce que les investisseurs n’aient plus de réserves et ne s’inquiètent plus des politiques réglementaires de la Régie.

44.2
Veuillez expliquer pourquoi les consommateurs devraient payer une prime reliée à la bonne ou mauvaise performance de la Régie.

44.3
Veuillez préciser comment on peut sérieusement tenir compte de  la lourdeur du processus alors qu’il s’agit du premier dossier réglementaire de la Régie dans le domaine de l’électricité.

44.4
Pouvez-vous indiquer si les autres organismes réglementaires tiennent compte de cette variable et,  si oui, lesquels?

44.5
Comment peut-on penser que la Régie ne traiterait pas de manière juste et équitable le Distributeur alors que vous dites qu’elle l’a fait pour les autres entreprises de services publics réglementées par elle, en particulier TransÉnergie?

44.6
Existe-il un recours pour le Distributeur s’il considère que la Régie ne l’a pas traité avec justice et équité?

44.7
Veuillez préciser ce que vous entendez clairement par « risques réglementaires supplémentaires, comme celui de la nature même des tarifs qui ne donne pas à TransÉnergie la chance de véritablement mériter le taux de rendement qui lui est autorisé ».
Question 45

Préambule :
- HQD-8, Document 2, page 32 :

« J’ai poursuivi mes vérifications de la prime de risque d’HQ Distribution en étudiant les primes de risques autorisées par les organismes réglementaires canadiens de 1980 à 1994 et leur relation avec les variations du taux d’intérêt. Comme précédemment, mon étude s’est arrêtée en 1994 puisque par la suite, l’Office National de l'énergie a adopté une formule mathématique que les organismes réglementaires provinciaux ont aussi adoptée par la suite. Durant cette période toutefois, les primes de risque autorisées par les organismes réglementaires canadiens étaient en moyenne de 4%. 

Si l’on regarde d'un peu plus près la relation entre les taux de rendement autorisés et les fluctuations du taux d’intérêt, on constate que les rendements varient à l’inverse des taux d’intérêt : ils diminuent lorsque les taux d’intérêt montent et augmentent au fur et à mesure que les taux d’intérêt descendent. »

45.1 
Pourquoi, l’Office National de l'énergie a-t-il adopté une formule mathématique que les organismes réglementaires provinciaux ont aussi adoptée par la suite?

Question 46

Préambule :
- HQD-8, Document 2 , page 37 :

« La moyenne des six estimations de primes de risque est de 5,1%. À la lumière de ces résultats et en accordant moins de poids aux deux estimations historiques américaines (d’entreprises de services publics d’électricité et de distribution de gaz naturel), une décision d’accorder à HQ Distribution une prime de risque située entre 4,5% et 5,0% m’apparaît raisonnable, quoique conservatrice. »

46.1
Pourquoi faites-vous une suggestion conservatrice? 

46.2
Quelles sont les raisons fondamentales qui vous motivent à faire une proposition conservatrice?

46.3
Votre mandat était-il de suggérer la prime de risque la plus juste et équitable pour HQ Distribution?

Question 47

Préambule :
- HQD-8, Document 2, Page 38 :

« Comme nous l’avons vu précédemment, il est raisonnable de postuler qu’HQ Distribution possède le même type de profil de risque que celui de ce groupe d’entreprises de gaz naturel et d’électricité qui possèdent les mêmes caractéristiques économiques qu’HQ Distribution. »

47.1
Pouvez-vous indiquer une entreprise de gaz  qui ne serait qu’une division administrative d’une entreprise intégrée laquelle entreprise possède également le Producteur et le réseau de transport?

Question 48

Préambule :
- HQD-8, Document 2, page 39 :

« Il est encore une fois raisonnable de postuler qu’HQ Distribution possède un risque d’investissement semblable à celui des distributeurs de gaz.  »

48.1
Pouvez-vous indiquer une entreprise de gaz qui ne serait qu’une division administrative d’une entreprise intégrée laquelle entreprise possède également le Producteur et le réseau de transport ? 

48.2
Est-il exact de prétendre qu’il faudrait dans ce cas regarder le risque d’investissement d’un point de vue global (entreprise intégrée) considérant qu’il se peut fort bien que les investissements en production et en  transport sont intimement reliés à la distribution ?

48.3
Est-il exact qu’il faudrait également regarder dans ce cas le taux de rendement d’un point de vue global (entreprise intégrée)?

Question 49

49.1
Veuillez présenter vos évaluations des impacts potentiels sur les tarifs des consommateurs des changements de taux de rendement par rapport aux taux historiques applicables pour les fonctions suivantes :

a) Production (fourniture);

b) Transport;

c) Distribution et services à la clientèle.

Question 50

50.1
Veuillez indiquer comment Hydro-Québec tient compte de la concurrence avec le gaz dans le calcul des taux de rendement par catégorie de consommateurs et/ou dans les propositions tarifaires.

Question 51

51.1
Est-il exact de comprendre que les indices de l’interfinancement présentés au tableau 1 de HQD-3, Document 4, page 10, sont calculés, pour une fonction donnée, sur la base d’un même taux de rendement pour toutes les catégories de consommateurs?

Question 52

Préambule :

 - HQD-9, Document 1, page 5, lignes 21-22 :

« Pour le transport, il est proposé d’appliquer la même méthode que celle retenue par la Régie de l’énergie pour déterminer les tarifs de transport.  »

- Dans sa décision D-2002-95, R-3401-98, la Régie a aussi ordonné au        Transporteur :

« (…) de déposer, dans un délai maximum d’un an après la parution de la présente décision, une étude détaillée d’allocation des coûts respectant les orientations de la Régie contenues dans la présente décision  » (D-2002-95, R-3401-98,  page 215)

52.1
Veuillez expliquer votre compréhension de la décision D-2002-95, R 3401-98 à l’égard de la limite apparente de l’application de la méthode retenue par la Régie à la cause R-3401-98 dont entre autres les paramètres suivants :

«   Ne disposant pas d’une étude suffisamment détaillée à ce niveau, la Régie accepte, pour la présente décision, de considérer la totalité des coûts en puissance, tel que proposé par le transporteur.  » (D-2002-95, R-3401-98, page 211)

«  La Régie accepte, pour la présente cause, la proposition du transporteur d’allouer l’ensemble des coûts de transport selon la pointe annuelle.  » (D-2002-95, R-3401-98, page 215).

52.2
Veuillez indiquer si le Distributeur a eu des discussions avec le Transporteur quant aux conséquences éventuelles de l’étude détaillée de l’allocation des coûts dans le transport et, si oui, veuillez en préciser la teneur.

52.3
Veuillez préciser si le Distributeur envisage que la proposition du Distributeur dans le présent dossier pour répartir les coûts de transport aux catégories de consommateurs risque d’être changée après le dépôt d’ici le 30 avril 2003 de l’étude détaillée d’allocation des coûts respectant les orientations de la Régie et, si oui, comment le Distributeur entend effectuer ces changements.

52.4
Dans l’esprit du Distributeur, une méthode de répartition des coûts doit-elle avoir une «  durée de vie  » minimum?

Question 53

Préambule :
- HQD-9, Document 1, page 6, lignes 1-4 :

« Pour les coûts de distribution et de service à la clientèle, la méthode de répartition proposée est en continuité avec celles qu’Hydro-Québec a appliquées dans le passé, tout en étant conforme aux méthodes généralement utilisées dans l’industrie. »

53.1
Veuillez expliquer en détails les méthodes de répartition qu’Hydro-Québec a appliquées dans le passé et, s’il existe une documentation écrite, la produire.

53.2
Veuillez indiquer les similitudes et les différences entre la présente proposition du Distributeur et les méthodes qu’Hydro-Québec a appliquées dans le passé.

53.3
Veuillez décrire les modifications méthodologiques effectuées par le Distributeur et leurs incidences sur les coûts attribués à chacune des catégories de consommateurs étudiées par le Distributeur dans ce dossier (liste des catégories de consommateurs se trouvant à la colonne 1 du tableau 10, HQD-9, Document 1, page 37).

53.4
La conformité de la présente proposition du Distributeur aux méthodes généralement utilisées dans l’industrie a-t-elle été confirmée par une expertise externe? Veuillez déposer les rapports et études appuyant votre réponse. Veuillez fournir le balisage effectué dans l’industrie.

Question 54

Préambule :
- HQD-9, Document 1, page 6, lignes 10-13

“ La méthode de répartition proposée a été élaborée en suivant ce même cadre analytique tout en l’adaptant pour tenir compte des particularités propres du Distributeur ”

54.1
Veuillez préciser les « particularités propres au Distributeur  » et les « adaptations  » correspondantes.

54.2
La présence des industries fortes consommatrices d’énergie (alumineries et autres) est-elle une particularité propre du Distributeur? Veuillez décrire les adaptations entre autres méthodologiques effectuées par le Distributeur pour en tenir compte.

54.3
Le coût de fourniture et de transport associé à l’approvisionnement en électricité des industries fortes consommatrices d’énergie dépasse-t-il le coût réel?

54.4
Veuillez indiquer s’il est exact de dire que la méthode proposée par le Distributeur transfère une partie de ces coûts à ceux des autres catégories de consommateurs?

Question 55

Préambule :
- HQD-9, Document 1, page 5, lignes 4-7  principe de causalité des coûts

55.1
Veuillez indiquer comment le Distributeur tient compte des taux de croissance différents des catégories de consommateurs respectivement dans la répartition des coûts suivants :


a) Le coût de l’électricité patrimoniale;

b) Le coût de l’électricité extra-patrimoniale;

c) Le coût de transport;

d) Le coût de distribution;

e) Le coût de service à la clientèle.

Question 56

Préambule :
- HQD-9, Document 1, page 15, lignes 1-8 :

“ Les lignes aériennes et souterraines sont réparties entre la moyenne tension, la basse tension et les branchements. Cette répartition provient de l’étude du réseau de taille minimale présentée à l’Annexe 1. Suivant les résultats de cette étude, la valeur nette des équipements des lignes aériennes de distribution, déduction faite des branchements, est répartie entre la moyenne et la basse tension dans les proportions respectives de 62,3% et de 37,7% dans le cas du réseau aérien. Ces proportions sont respectivement de 70,5% et de 29,5% pour le réseau souterrain (FC5 et FC9 à l’Annexe 1, tableau 5). ”
56.1
Veuillez indiquer si l’étude du réseau de taille minimale a fait l’objet d’une vérification technique (audit) à l’interne d’Hydro-Québec ou non. Si oui, veuillez déposer les rapports de vérification technique.

56.2
Même question que dans 56.1 relativement à une vérification technique (audit) à l’externe d’Hydro-Québec.

56.3
Veuillez indiquer la sensibilité des proportions indiquées dans la référence précédente sur le coût de la catégorie Domestique (D).

Question 57

Préambule :
- HQD-9, Document 1, page 18, lignes 15-17 :

“ 4. 1 Production  […] Pour la consommation non patrimoniale, le partage en puissance et énergie n’est pas fixé a priori mais découle plutôt des conditions et des prix du marché ” Doit-on comprendre que le Distributeur demande à la Régie d’accepter une méthode de répartition des coûts qui comprend un mode de partage en puissance et en énergie variant avec les “ conditions et prix du marché ” ?
57.1
Veuillez indiquer si l’expression « consommation non patrimoniale » s’applique aussi à la consommation des catégories D, G, M, L  et autres lorsque leur volume total de consommation aura dépassé la limite de 165 TWh/an de l’électricité patrimoniale.

Question 58

Préambule :
- HQD-9, Document 1, page 24, ligne 4-8 :

« Le coût du service de transport pour l’année témoin projetée 2002 - 2003 est de 2 312,6 M$, tel qu’il en découle de la décision D-2002-95 de la Régie de l’énergie. La méthode proposée est de répartir le coût du service de transport en utilisant la même composante servant à établir le tarif de transport, soit la puissance coïncidente maximale annuelle (FR1). Cette méthode donne le bon signal au niveau des coûts et traduit bien le critère de causalité des coûts du Distributeur, lesquels sont basés sur l’utilisation du réseau de transport par la charge locale.  »
58.1
Veuillez expliquer pourquoi la méthode basée sur la puissance coïncidente maximale annuelle donne un «  bon signal au niveau des coûts  », alors que la Régie a ordonné au Transporteur de déposer une méthode d’allocation détaillée avant le 30 avril 2003 respectant ses orientations.

58.2
Veuillez expliquer pourquoi une seule mesure, en l’occurrence la puissance maximale annuelle, peut traduire adéquatement l’utilisation du réseau de transport d’Hydro-Québec.

58.3
Veuillez indiquer si la capacité de l’ordre de 3844 MW réservée par Hydro-Québec Production pour le service point à point annuel a été conçu, construit et exploité en fonction de la pointe coïncidente annuelle de la charge locale. Veuillez concilier votre réponse avec le principe de causalité des coûts.

58.4
Veuillez expliquer, en respectant le principe de causalité des coûts, pourquoi le coût de production (fourniture) est réparti à environ 67% à l’énergie et 33% à la puissance, alors que le coût du transport est réparti à 100% à la puissance.

58.5
Veuillez nommer des entreprises intégrées verticalement qui ont adopté des répartitions nettement différentes entre la production et le transport.

Question 59

Préambule :
- HQD-9, Document 1, page 24, lignes 9-12 :

« Distribution. […]

Pour la composante puissance, la pointe maximale annuelle non coïncidente s’avère la plus appropriée pour le réseau de Distribution. D’une part, la charge sur le réseau de distribution est associée à une forte présence du chauffageélectrique. […]  »
59.1
Veuillez indiquer si le Distributeur a étudié des méthodes alternatives ou non. Si oui, veuillez les nommer et décrire les incidences sur le coût de distribution des catégories de consommateurs étudiées par le Distributeur, notamment la catégorie Domestiques (tarif D).

59.2
Veuillez nous fournir (valeurs estimées),  pour l’année 2002-2003 :

a) les pointes mensuelles non coïncidentes (en MW) [12 valeurs]

b) la somme des pointes non coïncidentes (en MW)

c)  le facteur d’utilisation annuel basé sur la pointe coïncidente annuelle

d) les puissances coïncidentes mensuelles (en MW)

e) l’énergie annuelle (en TWh)

de chacune des catégories de consommateurs mentionnées à la colonne 1 du tableau 10 de HQD-9, Document 1, page 37.

59.3
Veuillez nous fournir les pertes électriques utilisées pour chacune des catégories de consommateurs mentionnées précédemment et des taux moyens de pertes, au niveau des fonctions suivantes :

a) production

b) transport à très haute tension (735 kV et plus)

c) transport à haute tension (44 à 735 kV)

d) transport agrégé

e) distribution moyenne tension

f) distribution basse tension

59.4
Dans le cadre de la cause R-3398-98, Hydro-Québec a déposé le rapport d’étude intitulé « Profils de consommation de la clientèle d’Hydro-Québec 1995 » édité en juin 1996 (R-3398-98, HQ-18, Document 4, en liasse). Veuillez fournir copie de tous les rapports d’étude de « Profils de consommation de la clientèle d’Hydro-Québec » émis après 1996.

59.5 
Veuillez fournir les détails du calcul des facteurs FR1 (pointe coïncidente annuelle) du tableau 10 de HQD-9, Document 1, page 37.

59.6 
Veuillez expliquer comment le Distributeur détermine la pointe coïncidente annuelle de chacune des catégories de consommateurs. Veuillez indiquer comment le Distributeur s’assure de l’exactitude des valeurs de puissance coïncidente avec la pointe annuelle. Veuillez indiquer le degré de précision.

59.7 
Veuillez fournir les détails du calcul des facteurs FR2 (pointe non-coïncidente annuelle moyenne tension) du tableau 10 de HQD-9, Document 1, page 37. Veuillez indiquer le degré de précision. Veuillez indiquer si les facteurs FR2 sont plus stables que les facteurs FR1.

59.8 
Même question que dans 18.7, cette fois pour les facteurs FR3 (pointe non-coïncidente annuelle basse tension).

59.9 
Veuillez indiquer si les facteurs de répartition FR1 (pointe coïncidente annuelle), FR2 (pointe non-coïncidente annuelle moyenne tension) et FR3 (pointe non-coïncidente annuelle basse tension) présentés au tableau 10 de HQD-9, Document 1, page 37, sont calculés sur la base des températures normalisées ou non.

59.10
Veuillez confirmer que tous les facteurs de répartition (de FR1 au FR10), pour chacune des années tarifaires en discussion, seront évalués par le Distributeur et soumis pour examen par la Régie lors des auditions tarifaires. Veuillez décrire le processus envisagé par le Distributeur pour assurer la Régie de l’exactitude et de la précision des valeurs présentées.

59.11 
Veuillez indiquer si le Distributeur a étudié l’option d’utiliser les puissances non-coïncidentes mensuelles comme base pour répartir les coûts de puissance moyenne tension et basse tension. Si non, pourquoi?

59.12
Veuillez expliquer comment l’utilisation de l’électricité en été pour divers usages telles la ventilation et la climatisation est reflétée dans les facteurs FR1, FR2 et FR3. Si elle n’est pas bien reflétée, veuillez indiquer les options pour améliorer la précision de la répartition des coûts par catégorie de consommateurs.

59.13 
Veuillez fournir les facteurs FR1, FR2 et FR3 calculés sur la base de la somme des puissances non-coïncidentes mensuelles (méthode  des 12 puissances non-coïncidentes – 12 NCP). Veuillez expliquer les différences avec les facteurs FR1, FR2 et FR3 proposés par le Distributeur et présentés au tableau 10 de HQD-9, Document 1, page 37.
